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TITRE Ier : DES POUVOIRS DES PRÉFETS. 

Article 1 

Le préfet de région dans la région, le préfet de département dans le département, est 

dépositaire de l'autorité de l'Etat. 

Ils ont la charge des intérêts nationaux et du respect des lois. 

Ils représentent le Premier ministre et chacun des ministres. 

Ils veillent à l'exécution des règlements et des décisions gouvernementales. 

Ils dirigent, sous l'autorité des ministres et dans les conditions définies par le présent 

décret, les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat. 

Article 2 

Modifié par Décret n°2010-146 du 16 février 2010 - art. 2 

I. - Le préfet de région est le garant de la cohérence de l'action de l'Etat dans la région. Il a 

autorité sur les préfets de département, sauf dans les matières définies aux articles 10, 11 et 

11-1. L'autorité du préfet de région sur les préfets de département ne peut être déléguée. 

Le préfet de région est responsable de l'exécution des politiques de l'Etat dans la région, sous 

réserve des compétences de l'agence régionale de santé, ainsi que de l'exécution des politiques 

communautaires qui relèvent de la compétence de l'Etat. 

A cet effet, les préfets de département prennent leurs décisions conformément aux instructions 

que leur adresse le préfet de région. 

Le préfet de région peut également évoquer, par arrêté, et pour une durée limitée, tout ou 

partie d'une compétence à des fins de coordination régionale. Dans ce cas, il prend les 

décisions correspondantes en lieu et place des préfets de département. 

II. - Les recours hiérarchiques contre les décisions des préfets de département et des préfets de 

région mentionnées au I sont adressés aux ministres compétents. 

(…) 
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Article 10 

Le préfet de département assure le contrôle administratif du département, des communes, des 

établissements publics locaux et des établissements publics interdépartementaux qui ont leur 

siège dans le département. Il veille à l'exercice régulier de leurs compétences par les autorités 

du département et des communes. 

Il assure également, sous réserve de dispositions particulières et de celles de l'article 33, le 

contrôle administratif des établissements et organismes publics de l'Etat dont l'activité ne 

dépasse pas les limites du département. 

 

(…) 

Article 15 

Le préfet prend les décisions dans les matières relevant des attributions des services 

déconcentrés des administrations civiles de l'Etat dans la région ou dans le département. 

Pour l'application du présent décret, l'expression : services déconcentrés des administrations 

civiles de l'Etat dans la région désigne l'ensemble des services déconcentrés de l'Etat dont les 

compétences s'exercent à l'échelon d'une région ou dans plusieurs départements d'une même 

région. 

Les services déconcentrés chargés des anciens combattants sont des administrations civiles de 

l'Etat au sens du présent décret. 

Article 16 

Sous réserve des dispositions de l'article 33, le préfet a seul qualité pour recevoir les 

délégations des ministres chargés des administrations civiles de l'Etat et les pouvoirs de 

décision relatifs aux attributions des services déconcentrés des administrations civiles de 

l'Etat. 

Article 17 

Modifié par Décret n°2010-146 du 16 février 2010 - art. 9 

Le préfet de région a autorité sur les chefs des services déconcentrés, les délégués ou les 

correspondants à l'échelon régional des administrations civiles de l'Etat, quelles que soient la 

nature ou la durée de leurs fonctions. 

Il en va de même pour le préfet de département sur les chefs des services déconcentrés, 

délégués ou correspondants à compétence départementale, le commandant du groupement de 

gendarmerie départementale et le directeur départemental des services d'incendie et de 

secours dans les conditions prévues à l'article L. 1424-33 du code général des collectivités 

territoriales. 

(…) 
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Article 23-1 

Créé par Décret n°2010-146 du 16 février 2010 - art. 13 

En conformité avec les orientations nationales, le préfet de région dans la région, le préfet de 

département dans le département arrêtent un schéma organisant la mutualisation des moyens 

entre services de l'Etat, sous réserve des dispositions de l'article 33 et des dispositions des 

articles L. 1142-1 et R. * 1142-1 du code de la défense. 

Les dispositions du schéma départemental sont conformes aux orientations du schéma 

régional. 

Article 24 

Modifié par Décret n°2010-146 du 16 février 2010 - art. 14 

Un service déconcentré d'une administration civile de l'Etat peut être chargé, par arrêté du ou 

des ministres dont il relève, de missions d'étude, d'expertise, d'appui technique à la maîtrise 

d'ouvrage, de prévention, d'alerte, de contrôle et d'inspection technique et de préparation 

d'actes administratifs relevant de l'Etat sous réserve des dispositions de l'article 7 du décret n° 

2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles. 

Le responsable du service est placé sous l'autorité fonctionnelle de chaque préfet pour lequel 

il exerce ces missions.A ce titre, chaque préfet peut déléguer sa signature à ce responsable 

ainsi qu'à ses subordonnés dans les matières relevant de leurs attributions. 

 

(…) 

Article 59-1 

Créé par Décret n°2010-146 du 16 février 2010 - art. 33 

Le préfet est le délégué territorial des établissements publics de l'Etat comportant un échelon 

territorial et figurant sur une liste établie par un décret en Conseil d'Etat. 

Le préfet est le délégué territorial de tout nouvel établissement public de l'Etat comportant un 

échelon territorial, sauf exception prévue par décret en Conseil d'Etat. Il a autorité sur le 

service territorial de l'établissement. 

Dans le cas où un établissement public de l'Etat comporte des services qui présentent un 

caractère interrégional ou interdépartemental, le délégué territorial correspondant est le préfet 

de la région où le service a son siège. 

Le délégué territorial assure la représentation de chacun des établissements publics 

mentionnés aux premier et deuxième alinéas. 

Lorsque les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat sont appelés à 

concourir à l'exercice des missions territoriales de l'établissement public, le représentant de 
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l'Etat conclut avec l'établissement public une convention précisant les conditions dans 

lesquelles il met à sa disposition, en tant que de besoin, une partie de ses services. 

Article 60 

Modifié par Décret n°2010-146 du 16 février 2010 - art. 34 

Le préfet de région ou, selon le cas, le préfet de département est tenu informé de toute 

décision que s'apprêtent à prendre les établissements publics de l'Etat ne disposant pas d'une 

représentation territoriale ou dont il n'est pas le délégué territorial, les organismes publics, les 

entreprises nationales et les sociétés et entreprises mentionnées aux articles 61 et 63, dès lors 

que cette décision est susceptible d'affecter une politique de l'Etat dans la région ou le 

département et qu'elle revêt une importance particulière. 

Lorsque le préfet n'est pas informé dans les conditions prévues à l'alinéa précédent et qu'il 

s'agit d'un établissement public de l'Etat dont il n'est pas le délégué territorial, il en saisit 

l'autorité administrative chargée de la tutelle de l'établissement concerné qui le mentionne à ce 

dernier, afin que celui-ci apporte toute explication dans les deux mois suivant la saisine du 

préfet. Le préfet est informé de la réponse présentée par l'établissement à son autorité de 

tutelle. 

Les conventions, autres que celles qui relèvent du fonctionnement courant des services, 

passées par les établissements et organismes publics de l'Etat et les entreprises nationales 

avec, d'une part, la région et ses établissements publics, d'autre part, le département, une ou 

plusieurs communes, ainsi que leurs établissements publics, sont transmises pour avis 

respectivement au préfet de région et au préfet de département préalablement à leur 

signature.L'avis est réputé favorable à l'expiration d'un délai de deux mois. 

Les conventions mentionnées à l'article L. 1432-2 du code de la santé publique sont 

transmises pour information au préfet de région. 

 

(…) 

Article 68 

Lorsqu'un bien domanial ou un ouvrage public appartenant à l'Etat s'étend sur le territoire de 

plusieurs départements, un service déconcentré placé sous l'autorité d'un des préfets des 

départements concernés peut intervenir sur le territoire d'un autre ou de plusieurs autres de ces 

départements pour la réalisation d'opérations techniques liées à l'exploitation, à l'entretien ou à 

la sécurité de ce bien ou de cet ouvrage. Les modalités de cette intervention sont définies par 

arrêté conjoint des préfets. 

L'arrêté conjoint mentionné à l'alinéa précédent peut prévoir que l'action du service concerné 

est conduite sous la seule autorité du préfet du département où il a son siège. 

Article 69 

Modifié par Décret n°2010-146 du 16 février 2010 - art. 38 
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I. -Lorsqu'une politique intéresse plusieurs départements, le Premier ministre peut, par arrêté 

et pour une durée limitée, éventuellement reconductible, confier au préfet de l'un de ces 

départements une mission interdépartementale de coordination. 

II. - Le préfet auquel a été confiée cette mission anime et coordonne l'action des préfets des 

départements intéressés. Il assure la programmation et est ordonnateur des dépenses afférentes 

aux crédits qui lui sont délégués dans le cadre de sa mission. 

Par dérogation à l'article 59, il négocie et conclut, au nom de l'Etat, toutes conventions avec 

les collectivités territoriales ou leurs établissements publics. Lorsqu'une convention a un 

champ d'application limité à un seul département, le préfet de ce département reçoit du préfet 

chargé de la mission interdépartementale délégation pour la négocier et la conclure au nom de 

l'Etat. 

III. - Pour l'exécution de la mission interdépartementale qui lui est confiée conformément aux 

dispositions du I ci-dessus, le préfet peut déléguer sa signature dans les conditions prévues à 

l'article 43. 

 

 

 

 


